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n° 267 424 du 27 janvier 2022 

dans l’affaire X / III 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : chez Maître E. BERTHE, avocat, 

Rue de Joie 56, 

4000 LIEGE,  

 

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative, et désormais le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la 

Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 novembre 2017 par X, de nationalité kosovare, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision adoptée par Monsieur le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration le 2 

octobre 2017 déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour introduite le 27 février 2014 par 

la requérante sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et de l’ordre de quitter le territoire 

adopté dans la foulée (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 novembre 2021 convoquant les parties à comparaître le 21 décembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. GREGOIRE loco Me E. BERTHE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante est arrivée sur le territoire belge à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 21 septembre 2008, la mère de la requérante a introduit en son nom et en celui de sa fille 

une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 

1980, laquelle a été déclarée recevable en date du 16 décembre 2009. Le 15 février 2010, elle a été 

autorisée au séjour temporaire, lequel a été prorogé pour une durée d’une année le 27 mars 2012. 

 

1.3. Les 22 février 2013 et 15 mars 2013, elle a transmis des documents en vue du renouvellement 

de son titre de séjour obtenu sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. 
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1.4. Le 29 mai 2013, elle a sollicité la prorogation dudit titre de séjour, ce qui a donné lieu à une 

décision de refus de prolongation du titre de séjour ainsi qu’un ordre de quitter le territoire en date du 24 

juillet 2013. Cette décision reprenant une ancienne adresse, la partie défenderesse a repris une 

décision identique le 13 août 2013, laquelle mentionne la nouvelle adresse et est assortie d’un ordre de 

quitter le territoire.  

 

1.5. Le 15 juillet 2013, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable le 6 novembre 2014. 

 

1.6. Par un courrier du 27 février 2014, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès de la commune d’Ans, laquelle a 

été déclarée irrecevable le 5 septembre 2014. Le recours contre cette décision a été accueilli par l’arrêt 

n° 187 476 du 23 mai 2017.   

 

1.7. Le 9 juillet 2014, elle a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable le 13 avril 2015. 

 

1.8. Le 16 septembre 2015, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable en date du 24 

septembre 2015.   

 

1.9. En date du 2 octobre 2017, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité 

de la demande d’autorisation de séjour du 27 février 2014, notifiée à la requérante le  24 octobre 2014. 

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS: Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L’intéressée est arrivée sur le territoire en 2006. Le 16/10/2008, elle a introduit une demande de séjour 

sur base de l’article 9ter. Cette demande a été déclarée recevable le 16/12/2008 et une Attestation 

d’immatriculation lui a été délivrée du 28/01/2009 au 26/03/2010. Une carte A lui a ensuite été délivrée 

le 31/03/2010 et a été renouvelée jusqu’au 09/03/2013. Le 29/05/2013, la requérante introduit une 

demande de prolongation de son séjour sur base de l’article 9 ter. Cependant, en date du 23/07/2013, 

l’Office des Etrangers a décidé de rejeter avec ordre de quitter le territoire la demande de l’intéressée. 

Cette décision lui a été notifiée le 28/08/2013. Le 16/09/2015, la requérante a introduit une nouvelle 

demande de 9 ter mais cette demande a été déclarée irrecevable le 24/09/2015 et la décision lui a été 

notifiée le 12/10/2015. Le 20/10/2015, elle introduit encore une demande de 9 ter mais cette demande 

est déclarée irrecevable sans OQT le 27/07/2017 et la décision lui est notifiée le 13/09/2017.La 

requérante a bénéficié d’une Attestation d’Immatriculation valable du 28/06/2017 au 28/09/2017. 

 

L’intéressée invoque la longueur de son séjour (en Belgique depuis 2006) et de son intégration 

(attaches amicales et sociales ainsi que le fait d’avoir suivi des études sur le territoire) « Cependant, 

s’agissant de la longueur du séjour de la requérante en Belgique et de sa bonne intégration dans le 

Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont autant de 

renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté de la requérante de séjourner sur le territoire 

belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine 

afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. De surcroît, 

le Conseil rappelle qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le 

pays d’origine. Ce sont d’autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, 

peuvent constituer un tel empêchement. » (C.C.E. 74.314 du 31/01/2012 et C.C.E. 129.162 du 

11/09/2014). De même, «une bonne intégration en Belgique des liens affectifs et sociaux développés, 

ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car 

on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. » (C.C.E. 74.560 du 02/02/2012). 

 

La requérante invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme en raison de la 

présence sur le territoire de sa mère Madame F. Z. et de son frère Monsieur B. Z. . Cependant, ces 

éléments invoqués ne peuvent constituer une circonstance exceptionnelle car : «Le Conseil constate 

que la partie requérante reste en défaut d'exposer en quoi l'obligation, pour la partie requérante, de 

rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y lever les autorisations requises, serait disproportionnée, 
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alors que l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas 

l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre 

temporairement pour y accomplir les formalités requises. Il en découle qu'en principe cet 

accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'homme, une ingérence dans la vie privée et familiale de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est 

nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois. » (CCE arrêt 108 675 du 29.08.2013). 

 

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour 

y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité 

de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée 

et familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, 

en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en 

situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt 

n° 36.958 du 13.01.2010). 

 

L’intéressée invoque le fait que sa maman souffre de graves troubles psychologiques nécessitant un 

suivi médicamenteux et thérapeutique régulier en Belgique et « l’impossibilité » de se faire soigner de 

manière correcte au Kosovo. Notons d’abord que sa maman ne dispose plus de séjour légal en 

Belgique depuis le 28/09/2017, qu’en date du 27/07/2017 une décision négative quant à sa demande de 

9ter a été prise pour sa maman et qu’aucune procédure la concernant n’est actuellement en cours 

auprès de l’Office des Etrangers. Notons également que la présente demande ne concerne que la 

requérante. Rappelons également qu'il n'est imposé à Madame Z. V. qu'un retour momentané dans son 

pays d'origine afin d'y accomplir les formalités nécessaires à son séjour en Belgique de sorte qu'une 

rupture du contact de l’intéressée avec sa maman ne serait que temporaire. Enfin Madame Z. V. ne 

démontre pas qu’elle soit la seule personne à pouvoir d’occuper de sa maman, ni que sa présence 

spécifique soit requise Ces éléments ne pourront dès lors valoir de circonstances exceptionnelles 

empêchant un retour temporaire de l'intéressée dans son pays d'origine. 

 

Quant au fait qu’elle ne constitue pas un danger pour l’ordre public, cet élément ne constitue pas 

raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire 

vers le pays étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun. 

 

 

Par ailleurs, la partie requérante n’a pas à faire application de l’arrêt Rees, impliquant la régularisation 

de certaines catégories d’étrangers car c'est à la partie requérante qui entend déduire de situations 

qu'elle prétend comparables qu'il incombe d'établir la comparabilité de ces situations avec la 

sienne(Conseil d'Etat - Arrêt n° 97.866 du 13/07/2001), car le fait que d'autres ressortissants aient 

bénéficié d'une régularisation de séjour n'entraîne pas ipso facto sa propre régularisation et ne constitue 

pas une circonstance exceptionnelle. 

 

La requérante Invoque également le fait d’avoir été en séjour légal pendant 5 ans soit de 2008 à 2013 

mais rappelons qu’au moment de l’introduction de sa demande actuelle, elle n’était plus en séjour 

régulier et qu’un ordre de quitter le territoire lui avait été notifié le 28/08/2013. Il lui incombait donc de se 

mettre en règle avec la Loi et de retourner dans son pays d’origine pour y introduire un éventuel visa 

auprès de notre représentation diplomatique. Notons que même si depuis, elle a bénéficié d’une 

attestation d’immatriculation en date du 28/06/2017, cette attestation était valable seulement jusqu’au 

28/09/2017. En conséquence, les anciens séjours légaux de la requérante ne peuvent plus constituer 

une circonstance exceptionnelle. 

 

En conclusion l’intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. 
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Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine 

ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique.». 

 

A la même date, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, lequel constitue le second 

acte attaqué qui est motivé comme suit : 

 

« Il est enjoint à Madame : 

[…] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui appliquent entièrement l'acquis 

de Schengen, 

sauf si elle possède les documents requis pour s'y rendre, 

dans les 30 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Avait un titre de séjour 

(attestation d’immatriculation) valable du 28/06/2017 au 28/09/2017 et a dépassé le délai ». 

 

1.10 Le 20 octobre 2015, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable en date du 25 janvier 

2016. Cette décision a été retirée le 25 novembre 2016. La demande a été complétée le 28 novembre 

2016. Le 27 juillet 2017, une nouvelle décision de rejet assortie d’un ordre de quitter le territoire a été 

pris à l’encontre de la requérante, laquelle a été retirée le 27 octobre 2017 en sorte que le recours 

contre ces décisions a été rejeté par l’arrêt n° 197 617 du 9 janvier 2018. Un complément à la demande 

a été envoyé le 3 novembre 2017. Le 5 janvier 2018, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision 

de rejet de la demande d’autorisation de séjour ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Le recours 

contre ces décisions a été accueilli par l’arrêt n° 267 423 du 27 janvier 2022. 

 

2.          Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.      La requérante prend un premier moyen de « la violation des articles 2, 3 et 13 de la Convention 

européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales, des articles 9bis et 62§2 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du 

principe général de droit imposant à l’administration de statuer en prenant en considération tous les 

éléments de la cause et sans commettre d’erreur manifeste d’appréciation, du principe de prudence ou 

de minutie ». 

 

2.2.1.    Elle estime que l’ordre de quitter le territoire, ayant été adopté et notifié le même jour que le 

premier acte attaqué, à savoir la décision rejetant la demande d’autorisation de séjour introduite sur 

base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, l’ordre de quitter le territoire doit être 

considéré comme l’accessoire du premier acte. 

 

S’agissant des principes juridiques, elle rappelle que la régularité de la motivation de l’acte litigieux est 

un élément essentiel de sa légalité. A cet égard, elle fait état de considérations générales sur l’obligation 

de motivation et rappelle que « pour pouvoir statuer en pleine connaissance de cause, l’autorité 

compétente doit procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter les renseignements 

nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du dossier; que cette 

obligation découle du principe de prudence, appelé aussi "devoir de minutie ». Elle souligne également 

ce qu’implique le contrôle de légalité. Enfin, elle mentionne les termes de l’article 9bis de la loi précitée 

du 15 décembre 1980 et le fait que pour l’appréciation des circonstances exceptionnelles, « il a été jugé 

que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou 

particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les 

formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des 

circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et 
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que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de 

motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107.621, 31 mars 

2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003) ». 

 

2.2.2.  Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle rappelle les propos tenus dans sa 

demande d’autorisation de séjour quant aux problèmes médicaux de sa mère, ce à quoi la partie 

défenderesse aurait répondu erronément que « Le 20/10/2015, elle introduit encore une demande de 

9ter mais cette demande est déclarée irrecevable sans OQT le 27/07/2017 et la décision lui est notifiée 

le 13/09/2017 ». Elle constate que la décision du 27 juillet 2017 est une décision rejetant sa demande 

d’autorisation de séjour de sorte que la partie défenderesse a motivé irrégulièrement sa décision en 

indiquant qu’elle a été déclarée irrecevable. Elle ajoute que la partie défenderesse a délivré un ordre de 

quitter le territoire à sa mère. 

 

Elle relève que la partie défenderesse a également noté que « sa maman ne dispose plus de séjour 

légal en Belgique depuis le 28/09/2017, qu’en date du 27/07/2017 une décision négative quant à sa 

demande de 9ter a été prise pour sa maman et qu’aucune procédure la concernant n’est actuellement 

en cours auprès de l’Office des Etrangers », « que la présente demande ne concerne que la requérante 

», « qu’il n’est imposé à Madame Z. V. qu’un retour momentané dans son pays d’origine afin d’y 

accomplir les formalités nécessaires à son séjour en Belgique de sorte qu’une rupture de contact de 

l’intéressée avec sa maman ne serait que temporaire » et enfin que la requérante « ne démontre pas 

pas (sic) qu’elle soit la seule personne à pouvoir d’(sic) occuper de sa maman, ni que sa présence 

spécifique soit requise ». Elle estime que « Ces éléments ne pourront dès lors valoir de circonstances 

exceptionnelles empêchant un retour temporaire de l’intéressée dans son pays d’origine ». A ce sujet, 

elle tient à rappeler les termes de l’arrêt du 23 mai 2017 rendu dans son affaire et le fait pour la partie 

défenderesse de noter que « sa maman ne dispose plus de séjour légal en Belgique depuis le 

28/09/2017, qu’en date du 27/07/2017 une décision négative quant à sa demande de 9ter a été prise 

pour sa maman et qu’aucune procédure la concernant n’est actuellement en cours auprès de l’Office 

des Etrangers » ne permet pas de répondre adéquatement à l’argumentation développée par la 

requérante dans sa demande du 27 février 2014 ». 

 

Elle ajoute qu’une telle motivation ne permet pas de garantir que la partie défenderesse a tenu compte 

du recours qu’elle a introduit devant le Conseil à l’encontre de la décision du 27 juillet 2017 rejetant sa 

demande d’autorisation de séjour introduite le 20 octobre 2015 sur la base de l’article 9ter de la loi 

précitée du 15 décembre 1980. Or, elle précise que cet élément est important puisque cette demande et 

le recours sont fondés sur l’impossibilité pour elle-même et sa mère de retourner, même 

temporairement, au Kosovo en raison de l’état de santé de cette dernière. Elle estime qu’une telle 

procédure à l’examen auprès du Conseil, concernant cette impossibilité médicale de retour au Kosovo, 

est un élément essentiel pour l’examen de la présente cause, « s’agissant d’examiner dans le cadre de 

la recevabilité d’une demande fondée sur l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 s’il existe 

«  des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire [de la 

requérante] dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une 

demande de séjour ». 

 

Elle ajoute que cet élément est d’autant plus essentiel que « suite à ce recours, la partie adverse a 

décidé de retirer la décision du 27 juillet 2017 (…) , de telle sorte que [la requérante] et sa mère sont de 

nouveau en séjour légal au moment de la rédaction du recours et que la partie adverse n’a donc pas 

encore examiné le fond de la demande 9ter du 20 octobre 2015 ». 

 

Dès lors, elle considère que la partie défenderesse a violé son obligation de motivation adéquate, son 

obligation de tenir compte de l’ensemble des éléments de la cause et l’article 9bis de la loi précitée du 

15 décembre 1980. 

 

2.2.3.   En ce qui s’apparente à une seconde branche, elle estime que la partie défenderesse a 

méconnu l’existence d’un recours introduit contre la décision du 27 juillet 2017 et de la sorte violé les 

articles 3 et 13 de la Convention européenne précitée ainsi que l’article 47 de la Charte de l’Union 

européenne. 

 

Elle rappelle, tout d’abord, les termes de ces trois dispositions et le fait que la Cour européenne des 

droits de l’homme a développé une jurisprudence relative à la notion de recours effectif. Ainsi, elle 

déclare que « l’article 13 de la CEDH et le droit à un recours effectif ouvrent aux individus la possibilité 
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d’exprimer leurs griefs « défendables » à l’encontre de toute décision qui affecte irréversiblement leur 

situation. », que « L’article 3 de la CEDH combiné à l’article 13 de la CEDH implique, selon la Cour, « 

d’une part un examen indépendant et rigoureux de tout grief aux termes duquel il existe des motifs 

sérieux de croire à l’existence d’un risque réel de traitements contraires à l’article 3 et, d’autre part, la 

possibilité de faire surseoir à l’exécution de la mesure litigieuse », que dans l’arrêt A.C. c. Espagne du 

22 avril 2014, la Cour souligne que « l’effectivité implique des exigences en termes de qualité, de 

rapidité et d’effet suspensif, compte tenu en particulier de l’importance que la Cour attache à l’article 3 et 

de la nature irréversible du dommage susceptible d’être causé en cas de réalisation du risque de torture 

ou de mauvais traitements ». 

 

De plus, elle précise que selon la doctrine, l’effectivité suppose « un contrôle attentif par une autorité 

nationale; 

- Un examen indépendant et rigoureux de tout grief aux termes duquel il existe des motifs de croire à un 

risque de torture ou de mauvais traitements ; 

-La possibilité de faire surseoir à l’exécution de la mesure d’expulsion en soulignant qu’ « un recours 

dépourvu d’effet suspensif automatique ne satisfait pas aux conditions d’effectivité requises par l’article 

13 de la Convention »; 

- « La rapidité du recours puisqu’il n’est pas exclu que la durée excessive d’un recours le rende 

inadéquat ». 

 

Elle souligne que dans l’arrêt A.C. c. Espagne du 22 avril 2014 précité, une question s’était posée à la 

Cour à savoir celle de « l’effectivité des recours exercés par les requérants, visés par une mesure 

d’éloignement, pour faire valoir leurs griefs tirés des articles 2 et 3 de la Convention » et la Cour avait 

considéré que « Si l’accès à ces voies de recours n’est pas en cause en tant que tel, le fait qu’elles 

n’aient été assorties d’un effet suspensif que pendant une durée limitée, et non jusqu’à la décision 

définitive sur le bien-fondé des demandes de protection internationale, est susceptible de porter atteinte 

à leur effectivité », que « le fait que les juridictions internes poursuivent à ce jour l’examen des 

demandes de protection internationale présentées par les requérants ne permet pas de conclure au 

caractère non défendable de leurs griefs », pour conclure à une violation de l’article 13 de la Convention 

européenne précitée combinée avec les articles 2 et 3 de cette même Convention dans la mesure où 

des décisions d’expulsion avaient été prises alors que « les autorités internes n’avaient pas encore 

examiné de façon détaillée et en profondeur le bien-fondé des demandes [de protection] ».   

 

Concernant la notion de recours effectif en matière de protection internationale et de migration en 

Belgique, elle relève que la Cour européenne des droits de l’homme a développé une jurisprudence 

abondante et a notamment précisé que « La Convention ayant pour but de protéger des droits non pas 

théoriques ou illusoires, mais concrets et effectifs, dans le chef de toute personne relevant de la 

juridiction des États parties, l’effectivité commande des exigences de disponibilité et d’accessibilité des 

recours en droit comme en pratique. L’accessibilité en pratique d’un recours est particulièrement 

importante pour évaluer l’effectivité des recours ouverts aux demandeurs d’asile. Elle implique entre 

autres que l’exercice d’un recours ne soit pas entravé de manière injustifiée par des actes ou omissions 

des autorités (voir aussi M.S.S., précité, §§ 318-319 et 392) » (V. et M. et autres c. Belgique, 7 juillet 

2015) » et qu’« Il convient de souligner que les exigences de l’article 13, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l’ordre de la garantie, et non du simple bon vouloir ou de 

l’arrangement pratique. C’est là une des conséquences de la prééminence du droit, l’un des principes 

fondamentaux d’une société démocratique inhérents à l’ensemble des articles de la Convention (Čonka, 

précité, § 83, Gebremedhin [Gaberamadhien], précité, § 66, R.U., précité, § 77, et A.C. et autres, 

précité, § 95)». 

 

Elle rappelle que la Cour européenne des droits de l’homme a sanctionné à plusieurs reprises la 

Belgique sur la base des articles 3 et 13 de la Convention européenne précitée en raison du système 

qui « en pratique, (…) peut s’avérer difficilement opérationnelle et très complexe ». 

 

Elle fait également référence à l’arrêt Abdida de la Cour de justice de l’Union européenne dans lequel 

cette dernière a jugé que « pour être conforme aux articles 5 et 13 de la directive 2008/115, lus à la 

lumière des articles 19, paragraphe 2, et 47 de la Charte, un recours à l’encontre d’une décision de 

refus de séjour médical devait revêtir un effet suspensif, ce que n’a pas manqué de rappeler la Cour 

européenne des droits de l’homme dans son arrêt Paposhvili c. Belgique du 13 décembre 2016 », mais 

également à l’arrêt Paposhvili par lequel la Cour a clarifié sa jurisprudence sur l’application de l’article 13 

de la Convention européenne précitée. 
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Ainsi, elle souligne avoir exercé les voies de recours disponibles dans le système belge afin de faire 

valoir les griefs tirés de l’article 3 de la Convention européenne précitée.   

 

Elle rappelle avoir introduit avec sa mère, en date du 20 octobre 2015, une demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, invoquant, attestations 

médicales à l’appui, une maladie grave dans le chef de sa mère et l’impossibilité de rentrer au Kosovo 

où cette dernière n’aura pas suffisamment accès à un traitement adéquat. Elle a également insisté sur 

la gravité de la pathologie dont souffre sa mère et le risque réel pour sa vie en cas de retour au Kosovo. 

Ainsi, la demande a été déclarée recevable par la partie défenderesse par une décision du 22 juin 2017. 

Toutefois, elle a été rejetée en date du 27 juillet 2017 et un recours a été introduit contre cette dernière, 

dans lequel il a été invoqué « la violation de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, la violation des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi 

que la violation du principe général de bonne administration et la violation de l’article 3 de la CEDH ».  

 

Elle relève que, lors de l’adoption des actes attaqués, ces recours étaient toujours pendants devant le 

Conseil et que, par une décision du 27 octobre 2017, la partie défenderesse a décidé de retirer la 

décision du 27 juillet 2017. Dès lors, elle constate que la demande d’autorisation de séjour du 20 

octobre 2015, introduite sur la base de l’article 9ter précité, est donc redevenue pendante. 

 

A cet égard, elle rappelle qu’appliquant les enseignements de l’arrêt A.C. c. Espagne, il y a lieu de 

considérer que « le fait que Votre Conseil poursuivait, lors de l’adoption des actes attaqués, l’examen de 

la demande de séjour présentée par [la requérante] ne permet pas de conclure au caractère non 

défendable de ses griefs ». Elle constate que le Conseil n’a pas encore examiné, de manière détaillée et 

en profondeur, le bien-fondé de la demande d’autorisation de séjour introduite pour des raisons 

médicales, ni le bien-fondé d’une violation de l’article 3 de la Convention européenne précitée ou 

d’autres dispositions légales invoquées. Par conséquent, elle considère que les articles 3 et 13 de la 

Convention européenne précitée continuaient et continuent à s’appliquer. 

 

Elle prétend donc que lui ordonner de quitter le territoire du Royaume avant une analyse complète du 

bien-fondé d’une telle demande constitue une violation de l’article 3 de la Convention européenne 

précitée et de son droit à un recours effectif garanti par les articles 3 et 13 de la Convention précitée et 

47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.   

 

En outre, elle déclare que les recours en annulation introduits à l’encontre des décisions rendues par la 

partie défenderesse ne peuvent être considérés comme effectifs au sens de l’article 13 de la Convention 

européenne précitée, étant dépourvu d’effet suspensif de plein droit de l’exécution de l’éloignement et 

ne permettant pas un examen effectif des moyens tirés de la violation de l’article 3 de la Convention 

européenne précitée. 

 

Par ailleurs, elle souligne que « viole le droit à un recours effectif le second acte entrepris qui donne 

ordre à la requérante de quitter le territoire belge vers le Kosovo sans que le bien-fondé de son recours 

ait fait l’objet d’un examen aussi rigoureux et rapide que possible ». A ce sujet, elle fait référence à 

l’arrêt A.C. c. Espagne de la Cour européenne des droits de l’homme qui tenait un raisonnement 

semblable.   

 

Ainsi, elle estime que l’ordre de quitter le territoire, en ce qu’il lui ordonne de quitter le territoire avant 

que le Conseil n’ait procédé à un examen complet et rigoureux du bien-fondé de sa demande de séjour, 

viole les dispositions qui ont été précitées.   

 

Elle fait référence aux articles 5 et 13 de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 16 décembre 2008, lus à la lumière des articles 19, § 2, et 47 de la Charte des droits fondamentaux 

de l’Union européenne. Elle précise qu’en adoptant le second acte querellé sans tenir compte de la 

procédure en cours devant le Conseil, la partie défenderesse aurait violé son obligation de motivation 

adéquate concernant un élément essentiel de sa situation et l’obligation de tenir compte de l’ensemble 

des éléments de la cause.   

 

D’autre part, elle précise que la partie défenderesse ne pouvait pas, sans violer son obligation de 

motivation et son droit à un recours effectif, adopter la première décision attaquée dans laquelle elle 

considère que « l’intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 
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diplomatique ». Ainsi, elle déclare que « la partie adverse ne peut ignorer qu’un retour, même 

temporaire de [la requérante] au Kosovo pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction 

d’une demande de séjour sur base de l’article 9bis de la Loi du 15 décembre 1980, l’empêcherait de 

facto de poursuivre les procédures introduites auprès de l’Office des étrangers et le cas échéant de 

Votre Conseil dans le cadre de la demande de séjour introduite sur base de l’article 9ter de la Loi du 15 

décembre 1980. En effet, un tel retour conduirait la partie adverse à rejeter sa demande puis Votre 

Conseil à rejeter le recours éventuellement pendant dans le cadre de l’article 9ter de la Loi du 15 

décembre 1980, soit à défaut d’objet, soit à défaut d’intérêt. Ainsi, aucun «examen indépendant et 

rigoureux » de tout grief aux termes duquel il existe des motifs de croire à un risque de mauvais 

traitement ne pourrait avoir lieu, en violation du droit à un recours effectif ». 

 

Par ailleurs, elle relève que la partie défenderesse indique que « la présente demande ne concerne que 

la requérante » et qu’elle « ne démontre pas pas (sic) qu’elle soit la seule personne à pouvoir d’(sic) 

occuper de sa maman, ni que sa présence spécifique soit requise ». A ce sujet, elle relève que si la 

demande d’autorisation de séjour introduite le 27 février 2014 ne la concerne pas elle-même, la partie 

défenderesse ne pouvait ignorer que sa mère a également introduit, le 16 janvier 2014, une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 en invoquant 

également comme circonstances exceptionnelles son état de santé, qu’une décision d’irrecevabilité a 

également été adoptée par la partie défenderesse, le 20 février 2017, et qu’un recours a été introduit à 

son encontre et est toujours pendant à l’heure actuelle. 

 

Elle ajoute que la partie défenderesse ne peut ignorer davantage que la demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, datée du 20 octobre 

2015, a été introduite concomitamment par elle-même et sa mère et que, lors de l’adoption des actes 

attaqués, cette dernière demande avait été déclarée non fondée par la partie défenderesse par décision 

du 27 juillet 2017, un ordre de quitter le territoire avait été adopté dans la foulée à l’encontre de sa mère. 

Lors de l’adoption des actes litigieux, sa mère et elle-même étaient donc bien concernées par une 

mesure d’expulsion vers le Kosovo. 

 

Dès lors, elle ne comprend pas en quoi le fait d’affirmer que « la présente demande ne concerne que la 

requérante » permettrait de répondre à l’argument suivant lequel sa mère « souffre de graves troubles 

psychologiques qui nécessitent un suivi médicamenteux et thérapeutique régulier en Belgique » et que 

l’obliger « à rentrer ainsi que sa mère pour y lever les autorisations nécessaires prévues par l’article 9 

alinéa 2 constituerait manifestement un traitement inhumain et dégradant dans le chef tant de sa mère 

que de la requérante. En effet, cette dernière se retrouverait avec sa mère dans un pays où il n’est pas 

possible de pouvoir soigner de manière adéquate sa mère risquant d’aggraver son état de santé. Qu’en 

qualité de fille de Madame Z. F., la requérante se verrait également soumise à un traitement inhumain et 

dégradant ne pouvant aider sa mère au mieux dans le cadre du suivi de sa thérapie ». 

 

De plus, elle estime que le fait de considérer qu’elle « ne démontre pas pas (sic) qu’elle soit la seule 

personne à pouvoir d’(sic) occuper de sa maman, ni que sa présence spécifique soit requise» ne répond 

pas non plus à l’argumentation précitée. En effet, elle relève que « de la décision déclarant irrecevable 

la demande 9bis formulée par la mère de la requérante et de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire 

pris à son encontre découle la présence de la requérante auprès de sa mère en cas de retour au 

Kosovo, avec le risque que « la requérante se verrait également soumise à un traitement inhumain et 

dégradant ne pouvant aider sa mère au mieux dans le cadre du suivi de sa thérapie », argument auquel 

ne répond pas la partie adverse ». 

 

En toute hypothèse, elle déclare qu’il convient de souligner qu’en indiquant qu’elle « ne démontre pas 

pas (sic) qu’elle soit la seule personne à pouvoir d’(sic) occuper de sa maman, ni que sa présence 

spécifique soit requise », l’acte attaqué ne permet pas de garantir que la partie défenderesse a tenu 

compte de l’ensemble des pièces déposées à l’appui de son dossier et celui de sa mère et en particulier 

des rapports de Madame [K.] du 11 décembre 2014 et du 14 mars 2016. 

 

Elle souligne qu’il n’est pas contesté que sa mère et elle-même ont toujours vécu ensemble depuis leur 

arrivée en Belgique et qu’il ressort du rapport de Madame [K.], du 16 mars 2016, que la psychologue de 

sa mère souligne qu’elle « éprouve de grandes difficultés pour effectuer les tâches quotidiennes 

(cuisine, nettoyage, lessive) et nécessite une assistance de ses proches pour les faire » et encore 

qu’elle « nécessite une assistance quotidienne et une présence de ses proches (notamment de ses 

enfants) qui se trouvent en Belgique », ce qui inclut sa présence à ses côtés. 
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Elle relève que, dans son rapport du 11 décembre 2014, la psychologue insiste sur la nécessité 

d’installer « un cadre de vie stable » (rapport du 11/12/2014). Or, leur séparation viendrait 

nécessairement briser la stabilité du cadre de vie de sa mère. Dès lors, elle estime que la partie 

défenderesse ne pouvait affirmer qu’elle ne démontre pas que « sa présence spécifique soit requise » et 

que sa motivation ne démontre pas qu’elle a tenu compte de l’ensemble des éléments de son dossier 

qui sont de nature à démontrer le contraire. 

 

Par conséquent, elle considère que la partie défenderesse a violé son obligation de motivation adéquate 

et son obligation de tenir compte de l’ensemble des éléments de la cause. Enfin, elle ajoute, à titre de 

circonstances exceptionnelles, qu’elle a fait valoir le risque d’un traitement inhumain ou dégradant en 

cas de retour au Kosovo, en raison de la maladie grave dont souffre sa mère, qui nécessite la présence 

quotidienne de ses proches et en particulier de ses enfants et partant de sa personne. Or, la partie 

défenderesse n’aurait pas suffisamment et adéquatement motivé sa décision à cet égard. 

 

2.3.1.    Concernant le second acte attaqué, elle prend un moyen de « la violation de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

approuvée par la loi du 13 mai 1955, des articles 41, 47 et 48 de la Charte des Droits Fondamentaux de 

l’Union européenne (ci-après la « Charte »), des articles 5 et 6 de la Directive 2008/115/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes 

applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-

après la « Directive 2008/115/CE »), de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, du principe général du droit de 

l’Union consacrant le droit d’être entendu et du principe de bonne administration consacrant le droit 

d’être entendu (principe audi alteram partem) ».  

 

2.3.2.    Elle relève que la partie défenderesse s’est abstenue de l’entendre avant l’adoption de l’acte 

attaqué, quant à la mise en œuvre à son égard des articles 5 et 6 de la Directive 2008/115/CE et sur les 

modalités de retour de sorte que son droit à être entendu aurait été violé. Elle se livre à de longs 

développements concernant la jurisprudence du Conseil et de la Cour de justice de l’Union européenne 

pour affirmer que son droit à être entendu n’aurait pas été respecté.  

 

3.           Examen des moyens d’annulation. 

 

3.1.     S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, second acte entrepris dans le cadre du présent 

recours, il ressort des pièces versées au dossier administratif que la requérante a introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980 en date du 20 octobre 2015, soit antérieurement à la date de la prise de l’ordre de 

quitter le territoire attaqué, laquelle a eu lieu le 2 octobre 2017.  

 

Il convient également de relever que, bien que cette demande a été rejetée par une décision du 5 

janvier 2018 et assortie d’un ordre de quitter le territoire, ces actes ont été annulés par l’arrêt n° 267 423 

du 27 janvier 2022. 

 

Il ressort des considérations qui précèdent qu’à la suite de l’annulation de cette décision, la demande 

d’autorisation de séjour susmentionnée est, à nouveau, pendante. Or, si l’introduction d’une demande 

d’autorisation de séjour n’a pas pour effet d’entraver la mise en œuvre des pouvoirs de police conférés 

par l’article 7 de la loi précitée du 15 décembre 1980, il n’en demeure pas moins que la partie 

défenderesse reste tenue, au titre des obligations générales de motivation formelle et de bonne 

administration qui lui incombent lorsqu’elle prend une décision quelle qu’elle soit, de statuer en prenant 

en considération tous les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle 

statue, sans toutefois qu’il lui appartienne de faire elle-même la preuve des allégations du requérant à 

cet égard.  

 

Par conséquent, afin de garantir la sécurité juridique, il s’impose d’annuler l’ordre de quitter le territoire 

attaqué, pour permettre un nouvel examen de la situation de la requérante et de sa mère, par la partie 

défenderesse.  

 

Au vu de ce qui précède, il n’y a dès lors pas lieu d’examiner le second moyen spécifiquement dirigé à 

l’encontre du second acte querellé. 
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3.2.1. S’agissant du premier moyen portant en partie sur la décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour, aux termes des articles 9 et 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge 

dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.2.2. En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte litigieux que la partie défenderesse a 

répondu aux éléments invoqués par la requérante dans sa demande d’autorisation de séjour, à savoir la 

longueur de son séjour sur le territoire belge, son intégration (les attaches créées et le fait d’avoir suivi 

des études en Belgique), sa situation familiale particulière et la présence de sa mère et de son frère sur 

le territoire belge dont la vie familiale est protégée par l’article 8 de la Convention européenne précitée, 

le fait que sa mère souffre de graves troubles psychologiques avec nécessité d’un suivi et l’impossibilité 

de la soigner au Kosovo ainsi que le fait qu’elle a été en séjour légal durant cinq années, et a 

suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait que les éléments invoqués 

ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-

dire une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever 

l’autorisation de séjour par la voie normale.   

 

L’acte querellé satisfait, dès lors, aux exigences de motivation formelle, car requérir davantage de 

précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce 

qui excède son obligation de motivation.  

 

3.2.3. S’agissant plus particulièrement du grief selon lequel la demande d’autorisation de séjour 

introduite sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, introduite le 20 octobre 

2015, a été déclarée irrecevable par la partie défenderesse alors qu’elle a, en réalité, été rejetée, et 

assortie d’un ordre de quitter le territoire, la requérante n’y a pas intérêt dans la mesure où les décisions 

du 27 juillet 2017 ont été retirées par la partie défenderesse en date du 27 octobre 2017 et qu’une 

nouvelle décision a été prise le 5 janvier 2018 dont le recours a été accueilli par l’arrêt n° 267 423 du 27 

janvier 2022. Outre qu’il s’agit d’une simple erreur matérielle, le premier paragraphe du premier acte 

attaqué consiste en un simple rappel du parcours administratif de la requérante et nullement en un 

élément ayant une quelconque incidence sur l’examen des circonstances exceptionnelles dans le chef 

de cette dernière. 

 

 



 

CCE X - Page 11 

Quant au reproche selon lequel la requérante et sa mère seraient de nouveau en séjour légal dans la 

mesure où la décision précitée du 27 juillet 2017 a été retirée par une décision du 27 octobre 2017, Il ne 

saurait être fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de cet élément, lequel est 

postérieur à la prise de l’acte attaqué de sorte que cette dernière n’en avait pas connaissance lors de la 

prise de l’acte litigieux. Il en va de même du recours introduit contre la décision précitée du 27 juillet 

2017, lequel l’a été en date du 13 octobre 2017. Quoi qu’il en soit, la mère de la requérante n’est 

nullement partie à la cause dans le cadre du présent recours de sorte que les griefs qui la concernent 

sont dénués de pertinence en l’espèce.   

 

Enfin, la requérante ne s’est pas prévalue du fait d’avoir été mise sous attestation d’immatriculation, 

suite à la décision déclarant recevable sa demande de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 du 26 juin 2017, ce qui aurait dû être considéré comme une circonstance exceptionnelle 

à l’appui de sa demande introduite sur la base de l’article 9bis de la même loi de sorte que ce grief n’est 

pas fondé. De plus, le fait d’avoir été placée sous attestation d’immatriculation postérieurement à l’acte 

attaqué en raison du retrait de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 n’a pas d’incidence sur l’ordre de quitter le territoire ainsi que 

cela ressort des termes de l’article 1er/3 de cette même loi, seul le caractère exécutoire de ce dernier 

étant suspendu. 

 

Cette première branche n’est dès lors pas fondée. 

 

3.2.4.   S’agissant de la seconde branche, la requérante invoque une violation des articles 3 et 13 de la 

Convention européenne précitée dès lors que le Conseil n’aurait pas examiné le bien-fondé de la 

demande d’autorisation de séjour pour raisons médicales.   

 

A cet égard, la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour pour raisons médicales du 20 

octobre 2015, prise en date du 5 janvier 2018, a été annulée par l’arrêt n° 267 423 du 27 janvier 2022, 

au même titre que l’ordre de quitter le territoire qui en constituait l’accessoire. Dès lors, comme souligné 

précédemment, le présent ordre de quitter le territoire est également annulé par sécurité juridique de 

sorte que la requérante n’a plus intérêt à invoquer la violation des dispositions précitées. Il en est 

d’autant plus ainsi, comme relevé par la partie défenderesse dans sa note d’observations, que la 

décision du 27 juillet 2017 ayant fait l’objet d’un recours devant le Conseil a été retirée en date du 27 

octobre 2017. 

 

Quant au fait que la requérante n’a pas démontré être la seule personne pouvant apporter de l’aide à sa 

mère et que le présent recours ne concerne que la requérante et non sa mère, le Conseil relève que cet 

élément ne présente pas davantage d’intérêt dès lors que la demande d’autorisation de séjour introduite 

sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre du 5 janvier 2018 et les ordres de quitter le territoire 

pris à l’encontre de la requérante et de sa mère ont été annulés par le Conseil en date du 27 janvier 

2022 (arrêt n° 267 423) de sorte que cette demande fera l’objet d’un réexamen. Il ne peut donc être 

question de l’existence d’un traitement inhumain ou dégradant en cas de retour au Kosovo, cela n’étant 

plus d’actualité.  

 

3.2.5.  Dès lors, la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour est suffisamment et 

adéquatement motivée. Les dispositions et principes énoncés au moyen n’ont nullement été méconnus.   

 

4.1.    Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2.    Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’ordre de quitte le territoire, pris le 2 octobre 2017, est annulé. 

 

Article 2 

 

La requête est rejetée pour le surplus. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept janvier deux mille vingt-deux par : 

 

M. P. HARMEL,     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,     greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK.  P. HARMEL. 

 


